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La voie TECHNOLOGIQUE en 1re et Terminale 

Chaque série permet d’approfondir des enseignements de spécialité 

 concrets et pratiques pour préparer aux études sup. 

Prioritairement vers les études courtes  STS (BTS) 

 IUT (BUT) 

 UNIVERSITÉ OU ÉCOLES (DEUST, licence 

professionnelle) 

 ÉCOLES SPÉCIALISÉES, BAC + 2 OU 3 (Arts, 

Commerce, Paramédical, Social…) 



métiers de la création artistique, du spectacle vivant 
de la gestion et de la médiation culturelles 
conservatoire 

l’environnement 

développement durable, les nouveaux modes de  
production et de consommation des aliments, les 
innovations technologiques 
l’agriculture agroalimentaire gestion et maîtrise de l’eau 

les métiers du design et/ou des métiers d’art 

domaines de la création et de la conception 

le graphisme, le numérique, la mode, le textile,  
l’événement, le spectacle 

domaines paramédicaux et sociaux, secteurs de  
la beauté et du bien-être et des services 
infirmier.ière, manipulateur.trice en  radiologie 

assistante.e de service social, d’éducateur.trice 
spécialisé.e 

hôtellerie-restauration / domaines du tourisme 

créativité, l’approche design et l’innovation 

énergie, électronique, mécanique, logistique, maintenance, 
informatique industrielle, génie civil (bâtiment et construction… 

domaine du management, des sciences de gestion, 
du droit et de l’économie 

les ressources humaines, la finance, le marketing ou  
encore l’information et la communication 

expérimentation en laboratoire 
génie de l’environnement 
diététique,  cosmétique, agronomie 









La voie GENERALE en 1re et Terminale 

Prioritairement vers les études longues 

 UNIVERSITÉ (Licence Master Doctorat) 

 ÉCOLES BAC + 5 ET PLUS (Sciences Po, Architecture, Arts…) 

 CLASSES PRÉPAS + « GRANDES ÉCOLES » 

 GRANDES ÉCOLES = Écoles d’ingénieurs, de commerce, véto, ENS… 

+ EPS 
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FOCUS SUR : Les épreuves anticipées de français 
en 1ère 

Voie générale  Voie technologique 

Un commentaire 

OU  

Une contraction de texte 

Suivie d’un essai 

/20 

Un commentaire      

           OU               /20      

Une dissertation 

30 minutes de préparation  

puis 20 minutes d’exposé 

Coefficient 5 

Epreuve orale  

voie générale et voie technologique : 

1ère partie de l’épreuve :  

Exposé sur un des textes du descriptif 

/12 

12 minutes 

2ème partie de l’épreuve :  

- Présentation d’une œuvre choisie par le candidat 

parmi celles qui ont été étudiées en classe  

- Entretien avec l’examinateur  

/8 

8 minutes  




